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Abkürzungsverzeichnis

SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
NDG Nachrichtendienstgesetz
EU Europäische Union
NDB Nachrichtendienst des Bundes

(bis 2010: Strategischer Nachrichtendienst und Dienst für Analyse und
Prävention)

CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
LRens Loi sur le renseignement
UE Union européenne
SRC Service de renseignement de la Confédération

(à 2010: Service de renseignement stratégique et Service d'analyse et de
prévention)
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Äussere Sicherheit

„Es kann doch nicht sein, dass wir in einem Land leben, in dem ein Fischer, der ohne
Patent beim Fischen erwischt wird, auf den Polizeiposten muss, ansonsten er
irgendwann einmal streng gebüsst oder sogar abgeführt wird, während ein möglicher
Terrorist auswählen kann, ob er beim Nachrichtendienst antanzen soll oder nicht!“ Mit
diesen markigen Worten begründete Nationalrat Adrian Amstutz (svp, BE) in der
Wintersession 2017 vor dem Nationalratsplenum seine Motion, mit der er eine
verbindliche Vorladungskompetenz für den NDB forderte. Gemäss der geltenden
Rechtslage habe der NDB zwar die Möglichkeit, Risikopersonen zu einer präventiven
Ansprache vorzuladen mit dem Ziel, sie vom Begehen einer Straftat abzuhalten – dies
jedoch nur im Rahmen eines freiwilligen Gesprächs. Deshalb solle der Bundesrat nun
die gesetzlichen Grundlagen für eine verbindliche Vorladung sowie Zwangsmittel wie
beispielsweise Haft, ausländerrechtliche Massnahmen, Bussen oder Kürzung von
Sozialhilfegeldern bei Nichtbefolgung schaffen. Die grosse Kammer stimmte dem
Vorstoss entgegen dem Antrag des Bundesrates mit 101 zu 72 Stimmen bei 3
Enthaltungen zu. Der Bundesrat hatte vergebens argumentiert, man solle erste
Erfahrungen mit dem neuen NDG abwarten, bevor man das diffizile Gleichgewicht
zwischen allgemeiner Sicherheit und individuellen Grundrechten wieder antaste. 1

MOTION
DATUM: 13.12.2017
KARIN FRICK

Im Ständerat war die Motion Amstutz (svp, BE), die eine verbindliche
Vorladungskompetenz für den NDB forderte, chancenlos. Stillschweigend folgte die
kleine Kammer in der Sommersession 2018 dem Antrag ihrer SiK und lehnte den
Vorstoss ab. Es müssten zuerst Erfahrungen mit dem Instrumentarium des neuen NDG
gesammelt und ausgewertet werden, bevor Anpassungen vorgenommen werden, die so
tief in die Grundrechte eingreifen. Ausserdem komme dem NDB eine präventive Rolle
zu, während verbindliche Befragungen in den Aufgabenbereich der Polizei fielen. Die
Befugnisse des NDB und der Polizei sollten auch weiterhin getrennt bleiben. 2

MOTION
DATUM: 31.05.2018
KARIN FRICK

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 3 juin 2016, le Conseil fédéral soumet aux chambres fédérales son message relatif à
l‘approbation de l‘échange de notes entre la Suisse et l‘UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 515/2014 (Développement de l’acquis de Schengen. Création du
Fonds pour la sécurité intérieure).
En avril 2014, le Parlement européen et le Conseil de l'UE ratifient ce règlement, dont
résulte la constitution, pour la période 2014-2020, du Fonds pour la sécurité intérieure
dans le domaine des frontières extérieures et des visas (FSI Frontières). Succédant au
Fonds pour les frontières extérieures, le FSI Frontières contribue au soutien financier
des Etats qui, en raison de leur position géographique, endossent des coûts élevés pour
la protection des frontières extérieures de l'espace Schengen. Considéré par l'UE
comme un développement de l'acquis de Schengen, le nouveau règlement est notifié à
la Suisse en mai 2014. 
La Suisse se prononce en faveur de la reprise de l'acte juridique et dispose pour ce
faire d'un délai fixé au 3 juillet 2017. A l'échelon helvétique, la reprise du règlement (UE)
n° 515/2014 ne nécessite aucune modification législative. En revanche, afin de pouvoir
pleinement prendre part au Fonds pour la sécurité intérieure, les Etats associés à
Schengen – soit la Norvège, l'Islande, le Liechtenstein et la Suisse – sont tenus de
conclure un accord supplémentaire avec l'UE. En ce qui concerne la Suisse, l'accord
additionnel en question est joint au message du Conseil fédéral du 3 juin 2016 à titre
informatif et sera présenté ultérieurement au Parlement pour approbation.
Pour la période 2014-2020, le montant de la participation de la Suisse au FSI Frontières
est estimé, sur la base de la clé de répartition prévue par les accords d'association de la
Suisse à Schengen, à 18.43 millions de francs par année. En échange, la Suisse devrait
bénéficier d'un budget annuel d'environ 20 millions de francs à allouer à la protection
des frontières extérieures de l'espace Schengen sur le territoire national –

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2016
AUDREY BOVEY
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matérialisées exclusivement par les frontières internationales des aéroports.
En septembre 2016, le Conseil des Etats se prononce en faveur du projet du Conseil
fédéral (39 voix pour, 2 contre, 0 abstention). Au mois de décembre de la même année,
le Conseil national accepte à son tour le projet d'arrêté fédéral (110 voix pour, 70 contre
et 5 abstentions lors du vote sur l'ensemble), faisant fi de la proposition de non entrée
en matière portée par la minorité Amstutz (udc, BE).
L'arrêté est finalement adopté par les deux chambres fédérales lors du vote du 16
décembre 2016. 3

Le 7 mars 2018, le Conseil national s'est également prononcé en faveur de l'accord
additionnel au Fonds pour la sécurité intérieure et de la reprise du règlement (UE)
n°514/2014 (107 voix pour, 74 contre et 9 abstentions lors du vote sur l'ensemble). Dans
les rangs de la chambre du peuple, l'opposition au projet d'arrêté fédéral a été portée
par les groupes parlementaires des Verts et de l'Union démocratique du centre. Tout
comme leurs homologues européens, Lisa Mazzone (verts, GE) et Balthasar Glättli (verts,
ZH) ont tour à tour dénoncé un instrument participant à la consolidation de la
"forteresse Europe" et appelé à la création d'un espace européen propice au respect
des droits de l'Homme. Sur la droite du spectre politique, Adrian Amstutz (udc, BE) a
quant à lui souligné l'inefficacité du système Schengen dans la lutte contre
l'immigration illégale.
Les chambres fédérales ont néanmoins toutes deux apporté leur soutien au projet
présenté par le Conseil fédéral lors du vote final du 16 mars 2018 (109 voix pour, 74
contre et 9 abstentions au Conseil national / 36 voix pour, 6 contre et 0 abstention au
Conseil des Etats). 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
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1) AB NR, 2017, S. 2145 ff.
2) AB SR, 2018, S. 350; Kommissionsbericht SiK-SR vom 24.4.18
3) BO CE, 2016, p. 1254; BO CE, 2016, p. 756 ss.; BO CN, 2016, p. 2155 ss.; BO CN, 2016, p. 2319; FF, 2016, p. 4903 ss.
4) BO CE, 2018, p. 262; BO CN, 2018, p. 254 ss.; BO CN, 2018, p. 569
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